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PEUT-ON PARLER 
DE « MAGISTÈRE » ECCLÉSIAL 
AVANT LE CONCILE DE NICÉE ? 

Paul-Hubert Poirier 

Faculté de théologie et de sciences religieuses 
Université Laval, Québec 

RÉSUMÉ : À partir de ce que nous savons de l’exercice de la fonction d’enseignement dans 
l’Église ancienne, de l’émergence de l’institution conciliaire et de la référence au siège de 
Rome, l’auteur montre comment se met en place une certaine autorité « magistérielle ». 

ABSTRACT : From what we know of the conditions of exercise of teaching in the Early Church, of 
the emergence of the conciliar institution and of the reference to the Roman See, this paper 
shows how a certain “magisterial” authority appears progressively. 

 ______________________  

expression « fonction magistérielle » qui figure dans l’intitulé de ce colloque 
ou, pour faire court, le terme « magistère », employé de façon absolue (« le 

magistère » ou « le magistère ecclésial »), est de frappe relativement récente, même si 
son emploi s’est généralisé au point de nous amener à penser qu’il s’agirait d’une 
donnée au plus haut point traditionnelle. Yves Congar a en effet montré que « l’ex-
pression “le magistère” en son acception actuelle a été introduite par la théologie du 
XVIIIe siècle mais surtout par les canonistes allemands du début du XIX

e siècle1 ». Plus 
précisément, « cet emploi s’annonce chez Grégoire XVI et Pie IX : il est contempo-
rain de la série des encycliques qu’on fait généralement commencer avec Mirari vos 
(15 août 1832)2 ». Mais, comme le note Congar, « il s’agit seulement du mot », car 
« il a toujours existé dans l’Église une fonction d’enseignement liée, soit à des cha-
rismes, soit à une autorité elle-même douée de charismes3 ». 

L’histoire de cette fonction a été faite à plusieurs reprises et il n’est pas besoin 
d’y revenir. Pour le domaine francophone, mentionnons l’ouvrage classique de 
Damien van den Eynde, les articles de Congar et les contributions récentes de Ber-

                                        

 1. Y.-M. CONGAR, « Pour une histoire sémantique du terme “magisterium” », Revue des sciences philoso-
phiques et théologiques, 60 (1976), p. 94 (= Y.-M. CONGAR, Église et papauté. Regards historiques, Paris, 
Cerf [coll. « Cogitatio Fidei », 184], 1994, p. 294). 

 2. Ibid., p. 97 (= p. 298). 
 3. Ibid., p. 85 (= p. 283). 

L’ 
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nard Sesboüé et de Jean-François Chiron4. Dans cette communication, je voudrais 
rappeler l’importance de la fonction d’enseignement dans l’Église ancienne, évoquer 
les porteurs de cette fonction et en situer l’exercice dans la dynamique qui conduira 
au premier Concile œcuménique5. Si j’ai choisi de me limiter à la période préni-
céenne, c’est parce que le concile de Nicée constitue d’une certaine manière — dont 
il ne faut certes pas exagérer la portée — une étape décisive dans l’évolution du ma-
gistère ecclésial entendu au sens large. 

I. LA FONCTION D’ENSEIGNEMENT 
DANS L’ÉGLISE ANCIENNE 

L’auteur du premier évangile met dans la bouche de Jésus ressuscité, en finale de 
son livret, les paroles suivantes : « Allez ! De toutes les nations faites des disciples, 
les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit, leur enseignant à garder 
tout ce que je vous ai commandé » (Mt 28,19-20). Cette ultime injonction adressée 
par Jésus aux onze disciples est nettement formulée en termes d’une mission d’ensei-
gnement, autour de l’impératif μαθητεύσατε auquel sont coordonnés les trois partici-
pes πορευθέντες, βαπτίζοντες et διδάσκοντες. Le verbe μαθητεύω signifie normale-
ment, en dehors du Nouveau Testament, « être/devenir disciple (de quelqu’un)6 ». 
Des quatre occurrences néotestamentaires du verbe (Mt 13,52 ; 27,57 ; 28,19 ; 
Ac 14,21), deux revêtent une acception qu’ignore le grec classique et postclassique, 
celle, transitive, de « faire des disciples » (Mt 28,19 et Ac 14,21)7. Dans le passage 
cité, cette activité propagandiste se situe dans un cadre missionnaire (πορευθέντες) et 
didascalique (διδάσκοντες). Si le verbe μαθητεύω est relativement rare dans le Nou-
veau Testament, le substantif correspondant μαθήτης, « disciple », est en revanche 

                                        

 4. D. VAN DEN EYNDE, Les Normes de l’enseignement chrétien dans la littérature patristique des trois pre-
miers siècles, Gembloux, J. Duculot ; Paris, Gabalda & Fils (coll. « Universitas catholica lovaniensis, Dis-
sertationes ad gradum magistri in Facultate theologica consequendum conscriptae », II, 25), 1933 ; 
Y.-M. CONGAR, « Quod omnes tangit, ab omnibus tractari et approbari debet », Revue historique de droit 
français et étranger, 36 (1958), p. 210-259 ; ID., « Le développement historique de l’autorité dans l’Église. 
Éléments pour la réflexion chrétienne », dans J.M. TODD, éd., Problèmes de l’autorité, Paris, Cerf (coll. 
« Unam Sanctam », 38), 1962, p. 145-181 ; Y.-M. CONGAR, « Histoire du mot “magisterium” », Conci-
lium, 117 (1976), p. 129-141 ; ID., « Pour une histoire sémantique du terme “magisterium” », Revue des 
sciences philosophiques et théologiques, 60 (1976), p. 85-97 ; ID., « Bref historique des formes du Ma-
gistère et de ses relations avec les docteurs », Revue des sciences philosophiques et théologiques, 60 
(1976), p. 99-112 (certains de ces articles sont rassemblés dans ID., Église et papauté. Regards historiques, 
Paris, Cerf [coll. « Cogitatio Fidei », 184], 1994) ; B. SESBOÜÉ, « La notion de magistère dans l’histoire de 
l’Église et la théologie », L’Année canonique, 31 (1988), p. 55-94 ; ID., Le magistère à l’épreuve. Autorité, 
vérité et liberté dans l’Église, Paris, Desclée de Brouwer, 2001 ; J.-F. CHIRON, « Le magistère dans l’his-
toire. Évolutions et révolutions dans la compréhension de la “fonction d’enseignement” de l’Église », Re-
cherches de Science Religieuse, 87 (1999), p. 483-518. 

 5. On lira à ce sujet la contribution fort suggestive de F.-X. ROMANACCE, « Église et Églises : réflexion sur 
les questions d’autorité dans les communautés chrétiennes au IIe siècle », Recherches de Science Reli-
gieuse, 101 (2013), p. 517-527. 

 6. Voir W. BAUER, K. ALAND, B. ALAND, A Greek-English Lexicon of the New Testament and Other Early 
Christian Literature. Third Edition (BDAG), revised and edited by Frederick William Danker, Chicago, 
Londres, The University of Chicago Press, 2000, p. 609. 

 7. Cf. M. ZERWICK, Biblical Greek Illustrated by Examples, Rome, Gregorian & Biblical Press (coll. « Sub-
sidia Biblica », 41), 2011, p. 23, § 66. 
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massivement attesté8. On en relève 261 occurrences pour l’ensemble du Nouveau 
Testament, dont 233 dans les seuls évangiles et 28 dans les Actes (le mot est absent 
ailleurs), auxquelles on ajoutera le remarquable féminin μαθήτρια d’Ac 9,369. La 
totalité de ces attestations, sauf une quinzaine, désigne les disciples de Jésus. C’est 
donc dire que la relation de Jésus avec ceux qui le suivent se situe dans un contexte 
d’apprentissage ou d’enseignement, de relation entre un maître et un disciple ou un 
élève. Cette situation est d’autant plus remarquable que le couple μαθητής/μαθητεύω 
est absent de la Septante, comme d’ailleurs  ַּלְמִידת  du texte hébraïque, dans lequel il 
n’apparaît qu’une seule fois, en 1 Ch 25,810. C’est dire l’importance de ce vocabulaire 
et de ce qu’il désigne pour qualifier le rapport entre Jésus et sa sequela. 

Lorsque les Évangiles parlent des personnes évoluant dans l’entourage de Jésus 
en les qualifiant de disciples, ils insistent donc sur leur relation à Jésus comme à un 
maître, un rabbi (ῥαββί)11. Une relation qui était d’ailleurs loin d’être exclusive à 
Jésus et aux siens. En effet, la relation enseignant-enseigné tenait une grande place 
dans la transmission du savoir religieux dans le judaïsme du Second Temple12. Les 
Évangiles en témoignent à leur façon, qui mentionnent, à côté de ceux de Jésus, les 
disciples de Jean-Baptiste (13 occurrences, dont Mt 9,14), des pharisiens (Mt 22,16 ; 
Mc 2,18) et de Moïse (Jn 9,28). 

Dans ce contexte, le groupe lexical qui est le mieux attesté dans le Nouveau Tes-
tament est sans contredit celui de διδάσκειν, « enseigner13 ». Du verbe, on relève en 
effet 97 occurrences, 59 pour διδάσκαλος, « maître » ou « enseignant », 30 pour 
διδαχή et 21 pour διδασκαλία, le « contenu de ce qui est enseigné » ou l’« enseigne-
ment » ; διδακτικός, « capable d’enseigner », et διδακτός, « instruit/enseigné (par) », 
ne figurent respectivement que deux ou trois fois. Quant aux formations préfixales, si 
on laisse de côté νομοδιδάσκαλος, « légiste » ou « docteur de la loi » (3 x), on trouve 
trois termes qui qualifient l’enseignement, καλοδιδάσκαλος, « qui enseigne le 
bien », « de bon conseil », mais surtout le substantif ψευδοδιδάσκαλος, « faux en-
seignant », « qui enseigne le faux », et le verbe ἑτεροδιδασκαλέω, « enseigner une 
autre doctrine », évidemment en un sens péjoratif. Ces trois vocables interviennent 
dans des textes plus tardifs (Tt 2,3 ; 2 P 2,1 ; 1 Tm 1,3 et 6,3) et témoignent, pour les 
deux derniers, d’un souci du caractère (non) approprié d’un enseignement, d’une 

                                        

 8. Voir K.H. RENGSTORF, « μανθάνω κτλ. », dans G. KITTEL, éd., Theological Dictionary of the New Tes-
tament, Vol. IV, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1967, p. 390-461. 

 9. Ibid., p. 460-461 ; décompte des occurrences, ici et ci-dessous, d’après H. BACHMANN, W.A. SLABY, Con-
cordance to the Novum Testamentum Graece ‒ Konkordanz zum Novum Testamentum Graece, Berlin, 
New York, Walter de Gruyter, 1987, s. v. 

 10. K.H. RENGSTORF, « μανθάνω κτλ. », p. 426. 
 11. Sur ce terme, voir E. LOHSE, « ῥαββί, ῥαββουνί », dans G. FRIEDRICH, éd., Theological Dictionary of the 

New Testament, Vol. VI, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1968, p. 961-965. 
 12. Cf. E. SCHÜRER, The History of the Jewish People in the Age of Jesus Christ (175 B.C.‒A.D. 135), a new 

English version revised and edited by Geza Vermes & Fergus Millar, Vol. II, Edinburgh, T&T Clark, 
1979, p. 322-336. 

 13. Voir K.H. RENGSTORF, « διδάσκω κτλ. », dans G. KITTEL, éd., Theological Dictionary of the New Tes-
tament, Vol. II, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1964, p. 135-165. 
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doctrine qui n’est pas « de notre Seigneur Jésus Christ » ni « conforme à la piété 
(κατ’ εὐσέβειαν) », et qui répugne « aux saines paroles » (1 Tm 6,3). 

Retenons donc de l’ensemble du Nouveau Testament le caractère fondamental et 
même fondateur de la relation maître-disciple et de la transmission d’un enseigne-
ment, et la conscience qu’avec le passage du temps, cet enseignement se fera sous le 
signe de la diversité (le verbe ἑτεροδιδασκαλέω est significatif à cet égard) et de-
viendra vite l’objet de controverses plus ou moins vives, dont les Pastorales, les 
épîtres catholiques et les lettres johanniques témoignent éloquemment. Dès lors, la 
mission d’enseignement est inséparable d’une mission de vigilance ou de surveil-
lance, de « gardiennage », selon l’expression de Bernard Sesboüé14, pour assurer le 
maintien de la « bonne santé » de la doctrine ou de l’enseignement, véritable ob-
session des Pastorales (1 Tm 1,10 ; 6,3 ; 2 Tm 1,13 ; 4,3 ; Tt 1,9.13 ; 2,1.2.8), tout 
comme l’idée de la « garde du dépôt » (παραθήκην φυλάσσειν, 1 Tm 6,20 ; 
2 Tm 1,12.14). 

Comme on le voit, la fonction didascalique ou magistérielle occupe une place 
centrale dans les plus anciens témoignages écrits qui émanent des communautés de 
disciples de Jésus, qu’il s’agisse des lettres de Paul ou des autres textes produits dans 
la première moitié du Ier siècle ou au début du IIe. En dehors de ceux qui finiront par 
entrer dans ce qu’on appellera le Nouveau Testament, il est significatif qu’un des plus 
anciens écrits — provenant à coup sûr de la fin du Ier siècle — s’intitule précisément 
Διδαχὴ τῶν δώδεκα ἀποστόλων ou Διδαχὴ κυρίου διὰ τῶν δώδεκα ἀποστόλων τοῖς 
ἔθνεσιν, « Enseignement/instruction15 des douze apôtres » ou « Enseignement/ins-
truction du Seigneur aux nations par les douze apôtres16 ». On mesure aussi l’impor-
tance de l’enseignement par le soin qui sera mis à en assurer la transmission correcte, 
la conservation et la régulation. La stratégie la plus efficace qui sera instaurée à cette 
fin sera sans contredit la mobilisation et le détournement de la αἵρεσις philosophique 
— école ou courant de pensée — à des fins de contrôle et d’exclusion. Le terme 
αἵρεσις a une longue histoire, qui court avant et après que les théologiens et penseurs 
chrétiens en aient fait l’hérésie des polémistes et des autorités épiscopales et dont 
Alain Le Boulluec a retracé les étapes essentielles, qu’il résume ainsi17 : 

                                        

 14. B. SESBOÜÉ, « La notion de magistère dans l’histoire de l’Église et la théologie », L’Année canonique, 31 
(1988), p. 58. 

 15. Mieux que « doctrine », cf. K.H. RENGSTORF, « διδάσκω κτλ. », p. 163-165. 
 16. Sur ces titres, voir W. RORDORF, A. TUILIER, La Doctrine des Douze Apôtres (Didachè). Introduction, 

texte critique, traduction, notes, appendice, annexe et index, deuxième édition revue et augmentée, Paris, 
Cerf (coll. « Sources Chrétiennes », 248 bis), 1998, p. 140 et 13-17. 

 17. A. LE BOULLUEC, La notion d’hérésie dans la littérature grecque, IIe-IIIe siècles, t. I, De Justin à Irénée, 
Paris, Études augustiniennes (coll. « Collection des Études augustiniennes », série Antiquité, 110), 1985, et 
t. II, Clément d’Alexandrie et Origène, Paris, Études augustiniennes (coll. « Collection des Études augusti-
niennes », série Antiquité, 111), 1985 ; ainsi que ID., « Remarques sur les notions d’hérésie et d’ortho-
doxie », dans L. PIETRI, éd., Le nouveau peuple (des origines à 250), Paris, Desclée (coll. « Histoire du 
christianisme des origines à nos jours », 1), 2000, p. 267-272 ; voir également les études rassemblées dans 
A. LE BOULLUEC, Alexandrie antique et chrétienne. Clément et Origène. Deuxième édition revue et aug-
mentée, Paris, Institut d’Études Augustiniennes (coll. « Collection des Études Augustiniennes », série An-
tiquité, 178), 2012. Pour situer les travaux de Le Boulluec dans l’histoire de la recherche, cf. M. DESJAR- 
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À ne considérer d’abord que le vocabulaire, écrit-il, on constate que αἵρεσις, avant le 
milieu du IIe siècle, n’est que l’un des nombreux termes utilisés pour évoquer les 
dissensions. Il peut avoir, certes, une valeur péjorative, dès les écrits qui entreront dans le 
Nouveau Testament, et Ignace d’Antioche fait un pas décisif vers l’hérésiologie en 
esquissant une description de l’erreur et en la qualifiant de αἵρεσις. Mais la diversité des 
acceptions du mot (parti, option, doctrine fausse) et sa rareté relative sont loin d’en faire 
un terme prégnant. On ne peut parler de notion d’« hérésie » qu’à partir du moment où un 
système de représentations se constitue autour de lui pour condamner et exclure. Ce 
moment est celui où Justin compose son traité Contre toutes les hérésies qui se sont 
produites, vers 15018. 

La notion de αἵρεσις, comme d’ailleurs celles de διαδοχή, succession, ou de πα-
ραθήκη, le dépôt à garder (τὴν παραθήκην φυλάσσειν) font partie de ces « processus 
qui ont réduit la pluralité par l’exclusion et par l’établissement de normes et d’ins-
titutions19 ». 

Dans la mesure où les disciples de Jésus messie se prétendent porteurs d’un 
message de salut, d’un κήρυγμα ou d’un εὐαγγέλιον, qu’ils ont mission de propager, 
ils sont indissociablement les dispensateurs d’un enseignement qui ne peut être que 
d’autorité, une autorité qu’il faut néanmoins établir et protéger, en se dotant de méca-
nismes et de structures communautaires qui encadrent, supportent et contrôlent la 
parole de ceux qui en sont les dépositaires. 

II. LES « PORTEURS » DE LA FONCTION D’ENSEIGNEMENT 

Mais qui sont précisément les titulaires ou les porteurs de l’enseignement chré-
tien dans les communautés ? Poser cette question revient à soulever celle, autrement 
plus complexe, des « ministères » dans les Églises du premier et du deuxième siècle. 
L’aspect le plus frappant des ministères chrétiens au Ier siècle est leur diversité. 
Lorsque nous lisons les lettres pauliniennes, il en ressort clairement que les premières 
Églises fondées par l’apôtre Paul étaient animées par plusieurs fidèles qui étaient 
considérés comme récipiendaires d’un charisme. Il convient d’apporter ici une préci-
sion à propos de l’ambivalence des termes « charisme » (χάρισμα) et « ministère » 
(διακονία)20. Le charisme est un don conféré par l’Esprit à un fidèle pour l’édifi-
cation de la communauté. Un ministère est un service — c’est le sens premier du mot 
διακονία — qui est rendu par un chrétien à la communauté pour le bien de tous. 
Comme nous le voyons en 1 Co 12,4-5, Paul ne fait pas la distinction entre un cha-

                                        

DINS, « Bauer and Beyond : On Recent Scholarly Discussions of Aἵρεσις in the Early Christian Era », The 
Second Century, 8 (1991), p. 65-82. 

 18. A. LE BOULLUEC, « Remarques sur les notions d’hérésie et d’orthodoxie », p. 268-269. 
 19. ID., « Préface », dans W. BAUER, éd., Orthodoxie et hérésie aux débuts du christianisme, seconde édition 

revue et complétée par un Supplément de Georg Strecker, Paris, Cerf (coll. « Patrimoines, christianisme »), 
2009, p. 16. 

 20. Voir H.W. BEYER, « διακονέω, διακονία, διάκονος », dans G. KITTEL, éd., Theological Dictionary of the 
New Testament, Vol. II, Grand Rapids, Eerdmans, 1964, p. 87-88 ; B. BOTTE, « Le vocabulaire du mi-
nistère dans le Nouveau Testament », Ephemerides Liturgicae, 101 (1987), p. 85 ; H. CONZELMANN, « χά-
ρισμα », dans G. FRIEDRICH, éd., Theological Dictionary of the New Testament, Vol. IX, Grand Rapids, 
Mich., Eerdmans, 1974, p. 403-405. 
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risme et un ministère. Pour lui, un don spirituel doit être mis au service de la com-
munauté et, inversement, tout service auprès des membres de l’Église repose sur un 
don obtenu de l’Esprit. C’est seulement à partir de la deuxième génération de chré-
tiens (aux années 70) que le mot ministère désignera graduellement une fonction 
institutionnalisée, alors que le mot charisme gardera sa signification originale. 

Dans le cadre de la mission paulinienne, la plus ancienne et la seule qui nous soit 
connue de façon quelque peu précise, on observe une pluralité de charismes ou de 
ministères et une certaine variation de ces services entre les communautés chré-
tiennes. Cela s’explique probablement par le fait que, dans l’attente de la parousie 
imminente du Christ et dans le contexte où les communautés n’étaient pas très 
grandes, il n’était pas primordial de régler en détail le fonctionnement d’un groupe 
chrétien nouvellement formé. Pour Paul, l’important n’était pas d’encadrer les ma-
nifestations de l’Esprit dans un modèle ministériel éprouvé, mais d’orienter ces mani-
festations vers l’édification et la consolidation de la communauté chrétienne (cf. 
1 Co 12,7 ; 14,4-5.12.26 ; Ep 4,12). Les différences que l’on observe entre les Églises 
locales s’expliquent par les particularités de la mission dont elles sont issues. 

Si, parmi ces ministères, le premier rôle revient sans contredit aux apôtres, aux 
« envoyés » responsables de la mission et de la mise en place de communautés loca-
les, ceux-ci n’ont pas travaillé en solitaires. Paul constitue ici un cas exemplaire puis-
qu’il s’est lui-même entouré d’un très grand nombre de collaborateurs appelés 
συνεργοί21. Même si ce titre n’apparaît pas dans les listes de dons charismatiques, il 
désigne des associés dont le rôle fut crucial pour le succès de l’entreprise apostolique. 
On compte plus de vingt-cinq personnes, hommes et femmes, qui ont contribué d’une 
manière ou d’une autre à l’activité apostolique de Paul. Parmi ces collaborateurs, il y 
eut des gens comme Timothée et Tite qui furent chargés de missions spéciales et qui 
ont dû se déplacer d’une communauté à l’autre (1 Co 4,17 ; 2 Co 2,12-13 ; 1 Th 3,1-
6 ; Ph 2,19-23). Il y en eut d’autres, cependant, qui ont assisté Paul en demeurant 
attachés à une communauté particulière, telle que Priscille et Aquilas à Corinthe 
(Ac 18,1) puis à Éphèse (Ac 18,18.26) ainsi que Phoebé, « ministre » de l’Église de 
Cenchrées (Rm 16,1 : τὴν ἀδελφὴν ἡμῶν, οὖσαν διάκονον). 

Au nombre de ces collaborateurs, les prophètes et les didascales ou enseignants, 
qui figurent respectivement au deuxième et troisième rang, juste après les apôtres, 
dans la liste de 1 Co 12, ont sans contredit joué un rôle prédominant pour l’animation 
des communautés chrétiennes22. Ces deux charismes, ou ministères, figurent d’ail-
leurs dans les quatre listes de dons charismatiques23. C’est en interprétant les Écri-
tures, en donnant des révélations et en proférant des cantiques que les « prophètes » 
édifiaient, exhortaient et réconfortaient les membres de l’Église locale (1 Co 14,3). 
                                        

 21. G. BERTRAM, « συνεργός, συνεργέω », dans G. FRIEDRICH, éd., Theological Dictionary of the New 
Testament, Vol. VII, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1971, p. 871-876 ; H.J. HAUSER, L’Église à l’âge 
apostolique. Structure et évolution des ministères, Paris, Cerf (coll. « Lectio divina », 164), 1996, p. 71-
73 ; W.-H. OLLROG, « συνεργός, συνεργέω », dans H. BALZ, G. SCHNEIDER, éd., Exegetical Dictionary of 
the New Testament, Vol. III, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1993, p. 303-304. 

 22. H.J. HAUSER, L’Église à l’âge apostolique. Structure et évolution des ministères, p. 93. 
 23. Listes que nous trouvons en 1 Col 12,8-11.28-30, Rm 12,6-8, Ep 4,11 et 1 P 4,10-11. 
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Les « didascales », pour leur part, jouaient le rôle de maîtres ou de catéchètes da-
vantage dans la ligne de la communication ou de l’explication d’un contenu que dans 
celle de l’exhortation ou de l’encouragement. Certains prophètes et enseignants de-
meuraient dans une seule communauté alors que d’autres adhéraient à l’idéal mis-
sionnaire en renonçant à la famille, au foyer et à la propriété. 

On observe aussi très tôt l’émergence d’un service ou d’un ministère de direction 
au sein des communautés. Même si les communautés chrétiennes étaient marquées 
par une très grande diversité de ministères, il y avait néanmoins des ministres locaux 
qui exerçaient des fonctions de gouvernement. Les lettres pauliniennes ne laissent 
aucun doute à ce sujet. Nous avons à Corinthe, par exemple, le cas de Stéphanas, de 
sa famille et de tous ceux qui partagent leurs travaux et leur peine, à qui doivent se 
soumettre les autres membres de l’Église locale (1 Co 16,15-18). Les injonctions 
« obéissez donc à de telles personnes (τοῖς τοιούτοις) » (1 Co 16,16a) et « sachez 
donc apprécier de telles personnes (τοὺς τοιούτους) » (1 Co 16,18b) indiquent 
qu’avec Stéphanas, quelques Corinthiens étaient reconnus par Paul comme étant des 
leaders et qu’ils devaient être acceptés comme tels par le reste de la communauté. De 
même, la première aux Thessaloniciens témoigne de la présence dans cette com-
munauté de fidèles qui exerçaient un ministère de direction même si aucun titre 
officiel ne leur est décerné : « Nous vous demandons, frères, d’avoir des égards pour 
ceux qui parmi vous se donnent de la peine (τοὺς κοπιῶντας ἐν ὑμῖν), veillent sur 
vous dans le Seigneur et vous reprennent ; ayez pour eux la plus haute estime, avec 
amour, en raison de leur travail » (1 Th 5,12-13). Les expressions « se donner de la 
peine dans le Seigneur (κοπιᾶν ἐν Κυρίῳ) » (Rm 16,12bis) et surtout « se donner de 
la peine pour/parmi (κοπιᾶν εἰς/ἐν) » (Rm 1,6 ; Ga 4,11 ; 1 Th 5,12 ; cf. 1 Co 16,16), 
appliquées aussi bien à des hommes qu’à des femmes, prennent en quelque sorte va-
leur technique pour désigner une responsabilité importante au sein de la communauté. 
Le fait que Paul exhorte les Thessaloniciens à avoir la plus haute estime pour ces per-
sonnes implique que l’apôtre reconnaissait leur autorité et qu’il invitait les autres à 
faire de même. Étant donné le peu d’informations que nous avons sur ces dirigeants, 
il est toutefois impossible de savoir s’ils avaient tous la même autorité ou s’ils 
jouaient les mêmes rôles. De même, nous ne pouvons pas déterminer pour quelle 
période de temps ils exerçaient ce ministère et qui les avaient désignés pour cette 
fonction. 

Quoi qu’il en soit, on remarque que ces ministères ne sont pas strictement cloi-
sonnés ou spécialisés. J’en veux pour preuve deux textes à peu près contemporains, 
de la fin du Ier ou du début du IIe siècle, qui témoignent d’un déplacement des fonc-
tions d’enseignement vers celles de direction. Nous voyons tout d’abord la première 
lettre à Timothée formuler l’injonction suivante : « Que les anciens qui exercent bien 
la présidence (οἱ καλῶς προεστῶτες πρεσβύτεροι) soient jugés dignes d’un double 
honneur, surtout ceux qui peinent à la parole et à l’enseignement (οἱ κοπιῶντες ἐν 
λόγῳ καὶ διδασκαλίᾳ) » (1 Tm 5,17). Un tel rapprochement fonctionnel est d’autant 
plus remarquable que cet écrit, comme les deux autres Pastorales, entretient une vive 
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polémique contre les faux docteurs24. Le second texte est la Doctrine ou Didachè, des 
douze apôtres, qui va dans le même sens, mais d’une manière plus précise : « Élisez-
vous donc des épiscopes et des serviteurs (ἐπισκόπους καὶ διακόνους) dignes du 
Seigneur, des hommes doux, désintéressés, sincères et éprouvés, car ils remplissent 
eux aussi près de vous l’office des prophètes et des enseignants (ὑμῖν γὰρ λει-
τουργοῦσι καὶ αὐτοὶ τὴν λειτουργίαν τῶν προφητῶν καὶ διδασκάλων) » (15,1)25. 
On notera ici, d’une part, l’adéquation épiscopes = prophètes et serviteurs = ensei-
gnants et, d’autre part, le caractère officiel, quasi cultuel, pour ne pas dire « litur-
gique » de ces fonctions26. Pour en revenir aux Pastorales, Victor Saxer a bien vu que 
l’épiscope joue désormais « un rôle autant disciplinaire que doctrinal, qui s’exerce 
particulièrement au sujet des faux docteurs et des pécheurs (1 Tm 4) et qui consiste 
non seulement à enseigner et exhorter (1 Tm 5,17), mais encore à réfuter et con-
vaincre (1 Tm 5,20 ; Tt 1,9)27 ». 

Jusqu’à la fin du IIe siècle, vers 180, l’organisation des communautés chrétiennes 
et, au sein de celles-ci, l’exercice des tâches d’enseignement seront marqués par une 
grande diversité, variable cependant selon les lieux et les époques. Deux facteurs 
contribueront à la réduction de cette disparate : l’éclipse inéluctable des ministères 
itinérants au profit des ministères locaux et stables, et l’émergence progressive du 
monoépiscopat, c’est-à-dire le passage de l’« épiscopat collectif » ou collégial des 
« épiscopes-presbytres » à un type d’autorité plus centralisé. Si toutefois ce modèle 
d’organisation ecclésiale s’affirme relativement tôt en Orient et en Asie, il est loin 
d’être le modèle dominant d’organisation ecclésiastique et ce, même à Rome, où il 
semble paradoxalement ignoré par les sources jusqu’au milieu du IIe siècle28. C’est 
plutôt Lyon qui apparaît comme « la première ville d’Occident à posséder un épis-
cope attesté par les sources contemporaines29 » en la personne de Pothin et de son 
successeur Irénée, ce qui ne présente rien de surprenant quand on considère les liens 
de l’Église de Lyon avec Smyrne et l’Asie mineure. 

Si l’émergence du monoépiscopat marque le début d’une tendance à la concentra-
tion de l’autorité entre les mains d’un épiscope, et d’un seul, qui l’amène à exercer 
une fonction prédominante de direction au sein de sa communauté chrétienne, celui-

                                        

 24. Sur la polémique contre les faux docteurs dans 1 Tm, voir Y. RÉDALIÉ, « Les épîtres pastorales (1 et 2 Ti-
mothée ; Tite) », dans D. MARGUERAT, éd., Introduction au Nouveau Testament. Son histoire, son écriture, 
sa théologie, quatrième édition revue et augmentée, Genève, Labor et Fides (coll. « Le Monde de la 
Bible », 41), 2008, p. 337-339. 

 25. W. RORDORF, A. TUILIER, éd., La Doctrine des Douze Apôtres (Didachè), p. 192. 
 26. Cf. sur le point, J.-P. AUDET, La Didachè. Instructions des apôtres, Paris, J. Gabalda (coll. « Études bi-

bliques »), 1958, p. 466-467. 
 27. V. SAXER, « L’organisation des églises héritées des apôtres (70-180) », dans L. PIETRI, éd., Le nouveau 

peuple (des origines à 250), Paris, Desclée (coll. « Histoire du christianisme des origines à nos jours », 1), 
2000, p. 367-436, p. 381. 

 28. Cf. P. LAMPE, From Paul to Valentinus. Christians at Rome in the First Two Centuries, translated by 
Michael Steinhauser, Minneapolis, Fortress Press, 2003, chap. 41, en particulier p. 397 : « The fractiona-
tion in Rome favored a collegial presbyterial system of governance and prevented for a long time, until the 
second half of the second century, the development of a monarchical episcopacy in the city ». 

 29. V. SAXER, « L’organisation des églises héritées des apôtres (70-180) », p. 434. 
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ci n’en demeure pas moins solidaire du collège des anciens ou presbytres. Au début 
du IIIe siècle, se produira toutefois une mutation essentielle et décisive dans la con-
ception des ministères chrétiens. La charge de supervision et de direction de la com-
munauté (l’ἐπισκοπή30), jusque-là commune aux presbytres et aux épiscopes, devient 
peu à peu l’exclusivité du seul épiscope. Les presbytres se voient de plus en plus 
reléguer à des tâches cultuelles secondaires, les tâches de direction et d’enseignement 
étant réservées à l’épiscope. Quant aux diacres, ils sont peu à peu placés du côté de 
l’épiscope, pour des tâches administratives et caritatives, en vue de la gestion de la 
communauté31. La figure de l’épiscope de type monarchique, désigné comme Grand 
prêtre et Pontife32, se détache alors du collège des presbytres, et il apparaît comme le 
chef unique de la communauté, chargé de présider l’Eucharistie, de baptiser et de 
prêcher. 

Dans une telle perspective, on comprend que l’exercice de la fonction didasca-
lique au sein des communautés chrétiennes fera l’objet d’un recentrage qui n’est pas 
étranger à la situation de diversité doctrinale que vit le IIe siècle et à la nécessité de 
garantir une certaine cohésion dans l’expression de la foi. Si telle fut la tendance gé-
nérale, il ne faudrait pas croire qu’elle imposera une parfaite uniformité dans la dis-
pensation de l’enseignement chrétien. 

III. PRIMAUTÉ ROMAINE ET INSTITUTION CONCILIAIRE 

Il y a à cela plusieurs raisons. La première tient sûrement en l’absence, pour une 
bonne partie du premier millénaire, d’une autorité épiscopale centrale qui aurait été 
en mesure de s’imposer à l’ensemble des Églises. On reconnaît bien sûr à l’Église de 
Rome une « primauté » fondée sur le fait qu’elle se trouve sise dans la capitale de 
l’empire et surtout qu’elle peut se réclamer d’une fondation éminemment apostolique 
puisqu’elle attribue son origine aux apôtres Pierre et Paul, qui, d’après une tradition 
très ancienne, y auraient subi le martyre. Mais cette primauté en restera longtemps 
une d’honneur, comme le reconnaît Ignace d’Antioche dans le prologue de sa Lettre 
aux Romains, texte qui a souvent été surinterprété. À l’occasion, une telle préséance 
s’exercera sous la forme d’arbitrage ou de tentative de conciliation, comme on le voit 
dans la Lettre collective de l’Église de Rome aux Corinthiens, datée de 96 et attribuée 
à Clément de Rome, dans laquelle il faut voir une forme de « correction fraternelle » 
plutôt qu’une intervention d’autorité dans les affaires d’une Église-sœur, et cela au 
nom du souvenir qu’ont laissé à Rome les deux apôtres Pierre et Paul, et dont Clé-
ment rappelle le témoignage. Victor Saxer, que nous reprenons ici, fait d’ailleurs 
observer que l’argumentation de la lettre ne se fonde pas « sur un texte néotesta-
mentaire comme Mt 16,18-21, mais sur ceux de l’Ancien Testament, voire sur des 

                                        

 30. Sur ce terme, voir H.W. BEYER, « ἐπισκέπτομαι κτλ. », dans G. KITTEL, éd., Theological Dictionary of the 
New Testament, Vol. II, Grand Rapids, Mich., Eerdmans, 1964, p. 606-608. 

 31. H. DENIS, « Épiscopat, presbytérat, diaconat », dans J. DELORME, éd., Le ministère et les ministères selon 
le Nouveau Testament. Dossier exégétique et réflexion théologique, Paris, Seuil, 1974, p. 472. 

 32. B. SESBOÜÉ, « Ministère et sacerdoce », dans J. DELORME, éd., Le ministère et les ministères selon le Nou-
veau Testament, p. 479-480. 
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raisons de sens commun », en se référant « à l’exemple de l’autorité politique ou 
militaire ». Il ajoute qu’« il est possible que la communauté de Rome doive une partie 
de son prestige au fait qu’elle est l’Église de la capitale » et que « c’est plus tard 
seulement que nous lui verrons se prévaloir du texte matthéen des pouvoirs conférés à 
Pierre33 ». La conclusion de Marcel Simon est donc toujours valable, à savoir que 
« pendant toute la période [des trois premiers siècles], l’Église, dans sa structure con-
crète comme dans la justification théorique qu’elle en donne, par la plume de saint 
Cyprien par exemple, est épiscopale et non papale. Dans la mesure où se dessine, par-
delà l’autorité personnelle de chaque évêque, une autorité plus large, ce sont les sy-
nodes ou conciles épiscopaux — provinciaux, régionaux, ou, à Nicée, œcuméni-
que — qui apparaissent comme les détenteurs d’un magistère indivis34 ». 

Il ne faudrait cependant pas ramener l’exercice de la fonction magistérielle ou di-
dascalique dans l’Église ancienne aux seules interventions épiscopales ou aux assem-
blées synodales. Si la prédication, la catéchèse et la dispensation des Écritures de-
meurent sans doute et de loin les lieux par excellence de l’exercice de la fonction 
d’enseignement, il convient tout autant de faire place à des prises de parole plus ou 
moins spontanées ou régulées, qui échappaient ainsi au contrôle ou à l’autorité des 
évêques. Il suffit d’évoquer ici, pour ne mentionner que les plus connus, les noms de 
Justin Martyr, au milieu du IIe siècle, de Clément d’Alexandrie, au tournant des IIe et 
IIIe siècles, et d’Origène d’Alexandrie et de Césarée, dans la première moitié du 
IIIe siècle, qui ont largement contribué à jeter les bases d’une théologie et d’une pen-
sée proprement chrétiennes. Dans le cas de Clément et d’Origène, cela ne s’est pas 
fait sans tensions ni conflits, aux prises qu’ils étaient avec des chrétiens hostiles à une 
approche intellectuellement exigeante des contenus de la foi chrétienne, ou avec des 
autorités épiscopales davantage conscientes de leurs prérogatives au fur et à mesure 
que s’imposera le monoépiscopat35. Comme l’écrit Clément, « celui-là est réellement 
prêtre et diacre véritable s’il fait et enseigne (διδάσχῃ) les choses du Seigneur, qui 
n’est pas choisi (ou : ordonné, χειροτονούμενος) par les hommes ni considéré 
comme juste parce qu’il est prêtre, mais qui est inscrit au presbyterium parce qu’il est 
juste36 ». 

Pour conclure, revenons à la question que nous posions dans le titre de cette 
communication : « Peut-on parler de “magistère” ecclésial avant le concile de 
Nicée ? » La réponse à cette question est à coup sûr négative si l’on considère l’ac-
ception que prendra le terme « magistère » à partir du XIXe siècle. On ne peut ce-

                                        

 33. V. SAXER, « L’organisation des églises héritées des apôtres (70-180) », p. 390. 
 34. M. SIMON, A. BENOÎT, Le judaïsme et le christianisme antique, d’Antiochus Épiphane à Constantin, Paris, 

PUF (coll. « Nouvelle Clio. L’histoire et ses problèmes », 10), 1968, p. 178. 
 35. Voir à sujet A. LE BOULLUEC, « Aux origines, encore, de l’“école” d’Alexandrie », Adamantius, 5 (1999), 

p. 7-36 (= ID., « L’“école” d’Alexandrie », dans L. PIETRI, éd., Le nouveau peuple (des origines à 250), 
Paris, Desclée [coll. « Histoire du christianisme des origines à nos jours », 1], 2000, p. 531-578), repris 
avec compléments dans A. LE BOULLUEC, Alexandrie antique et chrétienne. Clément et Origène, p. 27-57. 

 36. Stromates VI,106,2, éd. P. DESCOURTIEUX, Clément d’Alexandrie. Les Stromates, Stromate VI, Paris, Cerf 
(coll. « Sources Chrétiennes », 446), 1999, p. 272 ; texte cité par A. LE BOULLUEC, « L’“école” d’Alexan-
drie », dans L. PIETRI, éd., Le nouveau peuple (des origines à 250), p. 543 (= A. LE BOULLUEC, Alexandrie 
antique et chrétienne. Clément et Origène, p. 41). 
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pendant en rester à ce constat dans la mesure où il y eut de toujours dans le chris-
tianisme des premiers siècles, et ce, depuis ses origines, comme d’ailleurs dans le 
judaïsme, l’exercice d’une fonction magistérielle ou didascalique, dont l’existence 
était exigée par la mission et l’éducation dans la foi, mais qui répondait aussi à 
d’autres nécessités, de défense et illustration du christianisme, ou encore à celle de 
garantir la cohésion doctrinale et disciplinaire des communautés. 

Quant aux conciles œcuméniques et au premier d’entre eux, ils avaient le souci 
non pas tant de promulguer un enseignement que de répondre à un « besoin pressant 
(χρείαν κατεπείγουσαν) », comme l’écrit Athanase d’Alexandrie, qui ajoute : « Pour 
la question de la foi [les évêques réunis à Nicée] n’écrivirent pas : “Nous avons dé-
cidé”, mais : “Voici comment croit l’Église catholique”, et aussitôt ils ont confessé 
comment ils croyaient, afin de montrer que leur opinion n’était pas une opinion ré-
cente, mais qu’elle était celle des Apôtres, et que ce qu’ils avaient écrit n’était pas 
une invention venant d’eux, mais que c’était justement ce qu’avaient enseigné les 
Apôtres37 ». On est encore loin de Vatican I, mais les propos d’Athanase expriment 
néanmoins la conviction d’une continuité dans l’enseignement et dans la foi depuis 
les temps apostoliques, qui, sur le plan des représentations, doit figurer dans toute 
histoire de la fonction magistérielle aux trois premiers siècles. 

                                        

 37. De synodis 5,3, éd. H.-G. OPITZ, Athanasius Werke, Band II, Lieferung 6, Berlin, Walter de Gruyter, 1935, 
p. 234,10-13, trad. X. MORALES, La théologie trinitaire d’Athanase d’Alexandrie, thèse de doctorat, sec-
tion des sciences religieuses, École pratique des hautes études, Paris, 2002, t. III, p. 34 ; texte cité par 
Y.-M. CONGAR, « Bref historique des formes du Magistère et de ses relations avec les docteurs », p. 101 
(= ID., Église et papauté. Regards historiques, p. 302). 


